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DÉCISION DU 

PRESIDENT 

No 

Marchés publics 

Attribution de marché -

FOURNITURE DE 

CHÈQUES CADEAUX 

N
° 

2025-17-BG-PA 

Le Président de la Communauté de communes Roumois Seine ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de la commande publique; 

Vu l'arrêté interpréfectoral DRCL/BCLV2016-88 portant création de la 
Communauté de Communes Roumois Seine ; 

Vu l'arrêté interpréfectoral N° DCL/BCLV2023-29 du 29 décembre 2023 
portant modification des statuts de la Communauté de communes Roumois 
Seine; 
Vu la délibération N° CC/DG/147-2023 du 27 novembre 2023 portant 
élection du président de la Communauté de communes Roumois Seine ; 
Vu la délibération N° CC/AG/86-2025 du 26 mai 2025 portant délégation 
d'attributions du conseil communautaire vers le président ; 
Vu la publication réalisée ; 
Considérant le lancement de la consultation citée en objet selon la 
procédure adaptée prévue par les articles L.2123-1.1°, R.2123-1.1°, 
R.2123-4 à R.2123-7, R.2121-8 et R.2131-12.2° du Code de la Commande
Publique;

Considérant la consultation réalisée ; 

Considérant la phase de régularisation réalisée ; 

Considérant les conclusions des trois offres reçues ; 

DÉCIDE 

► DE SIGNER l'accord-cadre ayant pour objet la fourniture de chèques­
cadeaux en format papier pour le compte de la Communauté de communes
Roumois Seine, avec l'entreprise UP COOP, pour une durée ferme et non
reconductible d'un an à compter de sa notification, et pour un montant
annuel maximum de 30 000 € HT.

Les crédits afférents à cette dépense sont inscrits au budget de la 
Communauté de communes. 

Fait le 

A Bourg-Achard 
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